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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.
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I. COMPOSITION DU COMITE

1. La trente-cinquième session du Comité des contrib'~ions s'est tenue au Siège
de l'Organisation des Nations Unies, du 6 au 19 mai 1975. Etaient présents les
membres suivants :

M. Abdel Hamid Abdel-Ghani

Syed Amj ad Ali

M. Richard V. Hennes

M. Japhet Gideon Kiti

M. Angus J. Matheson

M. Santiago Meyer Picôn

M. Takeshi Naito

M. John 1. M. Rhodes

M. Michel Rougé

M. Vasily S. Safronchuk

M. David. Silveira da Mota

M. Jozsef Tardos

M. Wang Wei-tsai

2. Le Comité a réélu Syed Arnjad Ali president et M. Silveira da Mota vice-président.
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II. QUESTIONS EXAMINEES A LA SESSION

3. L'article 160 du règlement intérieur de l'Assemblée générale prévoit, entre
autres, que le Comité des contributions conseille l'Assemblée au sujet de la quote
part des dépenses que doivent assumer les nouveaux Membres. Par les résolutions
3203 (XXIX), 3204 (XXIX) et 3205 (XXIX) de l'Assemblée générale, le Bangladesh,
la Grenade et la Guinée-Bissau ont été admis à l'Organisation des Nations Unies le
17 octobre 1974. Le Comité a donc examiné la question des quotes-parts de ces
nouveaux Membres.

4. Le Comité a également examiné l'opportunité d'établir des règles uniformes
pour régir les contributions d'Etats non membres de l'Organisation des Nations Unies
aux dépenses qu'entraînent les activités (y compris les conférences) auxquelles
ils participent. En outre, le Comité a examiné les quotes-parts de certains Etats
non membres et a étudié un certain nombre de questions concernant le barème des
contributions des institutions spécialisées, le recouvrement des contributions
et les travaux de sa prochaine session.
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III. QUOTES-PARTS DES NOUVEAUX MEMBRES

b) Pour 1975~ le Bangladesh, la Grenade et la Guinée-Bissau versent unecontribution au taux de 0,08, 0,02 et 0,02 p. 100 respectivement, et qu'il soitégalement tenu compte de ces contributions comme recettes accessoires aux fins del'article 5.2 c) du Règlement financier de l'Organisation des Nations Unies.
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5. Le barème des quotes-parts de l'Organisation des Nations Unies, établi parl'Assemblée gén(rale pour la période triennale 1974-1976 par sa résolution3062 (XXVIII) du 9 novembre 1973, était fonde sur les données relatives au revenunational et données connexes pour les annees 1969 à 1971. En se fondant sur lesmêmes données et après avoir accorde, selon la pratique normale, les dégrèvementsprévus pour des cas speciaux, le Comite recommande que les quotes-parts duB&lg1adesh, de la Grenade et de la Guinee-Bissau soient fixees comme suit pour lesannees 1974, 1975 et 1976 :

6. L'article 5.8 du Règlement financier de l'Organisation des Nations Uniesdispose que '~es nouveaux Membres sont tenus d'acquitter une contribution pourl'annee au cours de laquelle ils deviennent Membres et de verser leur quote-partdes avances au Fonds de roulement, aux taux fixes par l'Assemblee generale". Auxtermes de la resolution 69 (I) de l'Assemblée genérale, en date du 14 decembre 1946~les nouveaux Membres sont pries de verser au budget annuel pour l'annee au coursde laquelle ils ('lnt ete admis une contribution s' elevant au moins à 33 1/3 p. 100du pourcentage 'L'~ leur est affecte dans la répartition prevue pour l'annéesuivante, ce pOTIrcentage etant applique au budget de l'annee de leur admission.Toutefois, par des decisions ulterieures, l'Assemblee a souvent dérogé à cetterègle du tiers, le minimum prescrit ayant éte ramené à un neuvième. Le Comitérecommande en consequence que

a) Pour 1974, annee de leur admission, le Bangladesh, la Grenade et laGuinee-Bïssau versent une contribution representant un neuvième de 0,08, 0,02et 0,02 p. 100 r~spectivem~nt, et qu'i~ soit tenu ~omp~e de ces 9ontr~butions com~erecettes 8,ccessoJ.res ?,ux fJ.ns de l'artJ.cle 5.2 c) au :ieiSlelücnt fJ.no.ncJ.er de
l'Organisation des =ations Unies.

c) Pour 1974 et 1975, la quote-part des trois nouveaux Membres s'appliqueau mêtne montant à recouvrer que celles des autres Etats Membres, si ce n'est que,dans le cas des credits ouverts par les resolutions 3101 (XXVIII) et 3211 B (XXIX)de l'Assemblee generale: en date du Il decembre 1973 et du 29 novembre 1974 pourle financement de la Force d'urgence des Nations Unies et de la Force des NationsUnies chargee d'observer le degagement, les contributions de ces Etats (tellesqu'elles sont determinees pour le groupe d'Etats Membres dans lequel le Bangladesh ~la Grenade et la Guinée-Bissau seront ranges par l'Assemblee) seront calculees~n proportion par rapport à l'anne~ civile.
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d) Pour 1976, les quotes-parts des trois nouveaux Membres soient ajoutées
au barème de 100 p. 100 établi pour 1976 par la résolution 3062 (XXVIII) de
l'Assemblée générale.

e) L'on calcule les avances des nouveaux Membres au Fonds de roulement
en appli~,ant le taux correspondant à leur quote-part au montant autorisé du Fonds,
ces avances étant ajoutées au montant du Fonds en attendant que les quotes-parts
des nouveaux Membres soient incluses dans un barème de 100 p. 100.
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IV. REGLES UNIFORMES PROPRES A REGIR LES CONTRIBUTIONS
D'ETATS NON MEMBRES DE L'ONU AUX DEPENSES QU'ENTRAINENT
LES ACTIVITES (y COMPRIS LES CONFERENCES) AUXQUELLES
ILS PARTICIPENT

7. A la vingt-neuvième session de l'Assemblee generale, la Cinquième Commission,
dans son rapport sur le barème des quotes-parts pour la repartition des depenses
de l'Organisation des Nations Unies, a declare que le Comite des contributions
avait l'intention d'examiner à sa trente-cinquième session en 1975 l'opportunite
d'etablir des règles uniformes pour regir les contributions d'Etats non membres
aux depenses qu'entraînent toutes les activites de l'ONU (y compris les conferences)
auxquelles ils participent 1/. A cette fin, le Comite a examine de façon detaillee
les règles et procedures applicables ~~x contributions des Etats non membres et
il a rappele en premier lieu les dispositions de l'article 5.9 du Règlement
financier de l'Organisation des Nations Unies, qui se lit comme suit:

"Les Etats non membres de l'Organisation qui deviennent parties au
Statut de la Cour internationale de Justice ou membres d'organes charges de
l'application de traites et finances au moyen de credits ouverts par
l'Organisation versent, selon un barème arrête par l'Assemblee generale,
des contributions representant leur part du montant estimatif des dépenses
de la Cour ou de ces organes. Ces contributions sont comptabilisees comme
recettes accessoires."

8. Le Comite a ensuite examine les procedures que l'Organisation suit pour
appliquer l'article precite du Règlement. Il a constate per exemple que, dans le 
cas de la Cour internationale de Justice, le paragraphe 2 de l'Article 93 de la
Charte des Nations Unies dispose que les conditions dans lesquelles les Etats
qui ne sont pas membres de l'Organisation peuvent devenir parties au Statut de la
C " ", .", , b"''''''' .our sont determ~nees, dans chaque cas, par 1 Assem lee generale sur recommandat~on

du Conseil de securite". Une de ces conditions, uniformement imposee par
l'Assemblee dans les resolutions concernant les demandes d'Etats non membres à
devenir parties au Statut de la Cour, est "l'engagement de verser, pour participer
aux depenses de la Cour, une contribution equitable dont l'Assemblee fixera de •
temps à autre le montant" 2/ après consultation avec les gouvernements interesses.

9. De même par sa resolution 455 (V) du 16 novembre 1950, l'Assemblee generale
a decide qu'à partir de 1950, les Etats non membres signataires des instruments
internationaux relatifs au contrôle des stupefiants paieraient leur quote-part
des dépenses decoulant des obligaticns que ces instruments imposent à l'Organisation.
Depuis l'adoption de la resolution susmentionnee, des dispositions expresses ont
ete prevues dans l'article 6 de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 3/
pour les contributions des Etats non membres parties à cette convention. Cet' 
article dispose ce qui suit :

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-neuvième session, Annexes,
point 79 de l'ordre du jour, document A/9850, par. 7.

2/ Resolutions 91 (I), 363 (IV) et 806 (VIII) de l'Assemblee generale, en date
du 11 decembre 1946, du 1er decembre 1949 et du 9 decembre 1953, respectivement.

1/ Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 520, No 7515, p. 151.
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"L'Organisation des Nations Unies assume les dépenses de la Commission
et de l'Organe dans des conditions qui seront determinees par l'Assemblée
générale. Les parties qui ne sont pas membres de l'Organisation des Nations
Unies contribueront aux frais des organes internationaux de contrôle,
l'Assemblée générale fixant periodiquement, après avoir consulté les
gouvernements de ces parties, le montant des contributions qu'elle jugera
équitable. "

Ainsi, pour la première fois, un traité ayant force obligatoire a imposé aux Etats
non membres l'obligation juridique de contribuer aux dépenses qu'entraîne pour
l'Organisation des Nations Unies le contrôle international des stupéfiants. Les
traités précédents sur les stupéfiants (les Conventions internationales du
19 février 1925 et du 13 juin 1931) ne prévoyaient pas d'obligation de ce genre.

10. L'article 5.9 du Règlement financier de l'Organisation des Nations Unies ne
mentionne pas les contributions des Etats non membres aux dépenses d'organes de
l'Assemblée générale comme la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement (CNUCED) ou l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel (ONUDI). Dans le cas de la CNUCED, la résolution 1995 (XIX) de
l'Assemblée générale, en date du 30 décembre 1964, par laquelle la Conférence
a été créée, dispose, au paragraphe l de la section II, que les membres de la
Conference sont les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres
d'institutions spécialisées ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique
(AlEA) et, au paragraphe 29, que :

"Les dépenses de la Conférence, de ses organes subsidiaires et de son
secrétariat sont imputées sur le budget ordinaire de l'Organisation des
Nations Unies dans lequel un chapitre distinct sera ouvert à cet effet.
Conformément à la pratiqu,= suivie par l'Organisation des Nations Unies en
pareil cas, des dispositions sont prises pour déterminer les contributions
des Etats non membres de l'Organisation qui participent à la Conférence."

11. La résolution 2152 (XXI) du 17 novembre 1966 de l'Assemblée générale, par
laquelle l'ONUDI a été créée, dispose, au paragraphe 3, que le Conseil du
développement industriel "comprend quarante-cinq membres, élus par l'Assemblée
générale parmi les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres
d'institutions spécialisées ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique".
Cette résolution prévoyait ainsi la participation d'Etats non membres de l'ONU
aux activités de l'ONUDI, mais il n'a pas été imposé d'obligation à cette date
aux Etats Membres pour ce qui est de contribuer aux dépenses de cette organisation.
Par des décisions ultérieures, dont la première a été la resolution 2472 (XXIII)
du 21 decembre 1968, l'Assemblée générale a fixé des quotes-parts desdites dépenses
pour les Etats non membres participant aux activites de l'ONUDI.

12. Les deux autres organes aux dépenses desquels les Etats non membres de l'ONU
participant à leurs activités sont ap~elés à contribuer sont la Commission
économique pour l'Europe (CEE) et la Commission économique et sociale pour l'Asie
et le Pacifique (CESAP) !J:'/.

4/ Les mandats de la Commission économique pour l'Amérique latine, de la
Commi;sion économique pour l'Afrique et de la Commission économique pour l'Asie
occidentale ne prévoient pas que des Etats non membres de l'ONU sont membres desdites
commissions.
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13. Le mandat de la CEE réserve la qualité de membre de la Commission aux Etatseuropéens Membres de l'ONU~ ou remplissant les conditions requises pour le devenir,au Canada, aux Etats-Unis d'Amérique et à la Confédération suisse. Des Etatssont ajoutés à la liste des membres de la Commission par des résolutions spécialesdu Conseil économique et social qui fixent les conditions prévues pour leuradmission. C'est ainsi que, par sa résolution 1600 (LI) du 20 juillet 1971, leConseil a décidé d'ajouter la Confédération suisse à la liste des membl'es de laCommission "à condition que cet Etat pose sa candidature et accepte de verserchaque année une contribution équitable dont l'Assemblée générale fixera periodiquement le montant, selon la procédure établie par l'Assemblée générale dans descas similaires Il •

14. Par sa résolution 517 A (XVII) du 22 avril 1954, le Conseil économique etsocial a décidé de modifier le mandat initial de la Commission économique pourl'Asie et l'Extrême-Orient 21 (qui prévoyait que tout Etat de la région quideviendrait Membre de l'Organisation des Nations Unies serait admis à la Commission)afin de permettre à certains pays de la région qui ne sont pas membres de l'ONUde devenir membres de la Commission "à condition que, dans chaque cas, l'Etatintéresse pose sa candidature et accepte de verser chaque annee une contributionéquitable dont l'Assemblée générale fixera de temps à autre le montant selon laprocédure établie par l'Assemblée générale dans des cas analogues ". Par desrésolutions du Conseil, certains Etats non membres de l'ONU ont été admis à laCommission aux conditions prevues dans la résolution precitee. Toutefois, leConseil n'a pas imposé de conditions de cet ordre, lorsque, sur la recommandationde la Commission, il y a admis d'autres Etats qui n'etaient pas membres de l'ONU.
15. Le Ccmité a finalement examiné la question des obligations financières desEtats non membres qui participent à des conférences de l'Organisation des NationsUnies. Il a constaté que les Etats à inviter à participer à ces conferencesétaient déterminés en fonction des dispositions des résolutions des organes quiconvoquaient ces conferences, comme l'AssembJée générale ou le Conseil économiqueet social. Le Règlement financier de l'Organisation des Nations Unies ne prevoitpas de contribution des Etats non membres aux dépenses qu'entraînent les conferencesauxquelles ils participent. Les décisions prises par l'Assemblée générale ou sesorganes n'ont jamais prévu non plus, sauf dans le cas cité ci-après, le versementde contributions.

16. A sa 2169ème séance plénière, le 16 novembre 1973, l'Assemblée généralea decidé~ sur la recommandation de la Cinquième Commission ~/, que les Etats nonmembres de l'Organisation des Nations Unies qui seraient invites à participer àla troisième Conference des Nations Unies sur le droit de la mer seraient priésd'envisager de contribuer aux dépenses de la Conférence sur la base des tauxétablis à cette fin par l'Assemblee génerale. Le Comité a appris que, sur lesneuf Etats non membres qui ont participé à la session de la Conference qui s'esttenue à Caracas du 20 juin au 29 août 1974, deux avaient indiqué qu'ils étaientdisposés à contribuer aux depenses que la Conference entraînerait.

51 Connue depuis le 1er août 1974 sous le nom de Commission economique etsociale pour l'Asie et le Pacifique (resolution 1895 (LVII) du Conseil économiqueet social).

~I Documents officiels de l'Assemblée génerale. vingt-huitième session. Annexes,point 79 de liordre du jour, document A/9319, par. 16.
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17. Le Comite a conclu de son etude de la question des obligations financières
des Etats non membres de l'Organisation des Nations Unies que, du fait des divers
usages et procedures qui s'etaient instaures ou avaient ete etablis au cours des
annees, il n'y avait pas d'uniformite quant aux conditions dans lesquelles les
Etats non membres etaient tenus de contribuer aux depenses qu'entraînent les
activites auxquelles ils participent. Le Comite considère que la participation
implique une responsabilite financière et recommande en consequence que :

a) Lors de la redaction de traites des Nations Unies qui entraînent
l'inscription de depenses supplementaires au budget ordinaire de l'Organisation,
la Conference ou tout autre organe de redaction envisage d'inclure un article
imposant aux Etats non membres de l'ONU l'obligation de contribuer à ces depenses
s'ils deviennent parties auxdits traites;

b) L'article 5.9 du Règlement financier de l'Organisation des Nations Unies
soit modifie comme suit (les mots qu'il est propose de supprimer sont places entre
crochets; ceux qu'il est propose d'ajouter sont soulignes)

Contributions d'Etats non membres

Article 5.9 : Les Etats non membres de l'Organisation qui deviennent parties
au Statut de la Cour internationale de Justice ou membres d'organes charges
de l'application_de traites et finances au moyen de credits ouverts par
l'Organisation Lversent/ contribuen~, selon un barème arrête par l'Assemblee_
generale, .Ldes contributions representant leur part du montant estimatif de§./
~ depenses de la Cour ou de ces organes. Les Etats non membres
de l'Organisation qui narticipent aux activites d'organes ou à des
conferences finances au moyen de credits ouverts nar l'Organisation
contribuent~ selon un barème arrête par l'Assemblee generale. aux depenses
de ces organes ou conferences~ à moins que l'Assemblee generale ne decide
d'exempter l'un quelconque de ces Etats de l'obligation de contribuer auxdites
depenses. Ces contributions sont comptabilisees comme recettes accessoires.

18. La pratique de l'Assemblee generale a ete de calculer la contribution des
Etats non membres aux depenses qu'entraînent les activites auxquelles ils participent
sur la base des depenses effectives engagees l'annee civile precédente. C'est
pourquoi le Comité recommande, en particulier, de supprimer les mots "montant
estimati fil •
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V. QUOTES-PARTS D'ETATS NON MEHBRES

19. Dans son rapport à l'Assemblée générale (vingt-neuvième session) en 1974,
le Comité a recommandé que la Guinee-Bissau soit appelée à contribuer aux
dépenses de la CNUCED pour 1974~ 1975 et 1976 au taux de 0,02 p. 100 7/.
L'Assemblée générale n'a pas pris de décision au sujet de cette recommandation
vu que cet Etat a été admis à l'Organisation le 17 septembre 1974. Le Comité
recommande maintenant que la Guinée-Bissau soit appelée à contribuer pour 1974
aux dépenses de la CNUCED (aux activités de laquelle elle participait avant de
devenir Membre de l'ONU) au taux de huit-neuvièmes de 0,02 p. 100.

20. Aux termes de l'alinéa f) de la réso~~tion 3062 (XXVIII) de l'Assemblée
générale, en date du 9 novembre 1973, le Bangladesh est appelé à contribuer
aux dépenses de la CESAP, de la CNUCED et de l'ONUDI pour 1974, 1975 et 1976
au taux de 0,10 p. 100. Comme cet Etat est devenu Membre de l'Organisation le
17 septembre 1974, le Comité recommande qu'il contribue pour 1974, au taux de
huit-neuvièmes de 0,10 p. 100, aux dépenses des trois organes aux activités
desquels il par~icipait avant de devenir Membre de l'ONU.

21. Lorsqu'il a examiné la question de l'établissement de règles uniformes pour
régir les contributions d'Etats non membres de l'Organisation des Nations Unies
aux dépenses qu'entraînent toutes les activités auxquelles ils participent, le
Comité a constaté que le Saint-Siège et les Tonga, devenus parties à la
Convention unique sur les stupéfiants de 1961, auraient dû être appelés à
contribuer, à compter du 1er octobre 1970 et du 5 octobre 1973 respectivement,
aux dépenses que le contrôle international des stupéfiants entraîne pour
l'Organisation des Nations Unies. A cette fin, le Comité recommande que le
Saint-Siège soit appelé à contribuer auxdites dépenses pour l'année 1970 à un
taux représentant un quart de 0,04 p. 100, pour les années 1971, 1972 et 1973
au taux de 0,04 p. 100 et pour les années 1974~ 1975 et 1976 au taux de 0,02 p. 100,
et que les Tonga soient appelées à contribuer auxdites dépenses pour l'année 1973
à un taux représentant un quart de 0,04 p. 100 et pour les années 1974, 1975
et 1976 au taux de 0,02 p. 100.

22. Les recommandations du Comité au sujet des taux auxquels le Saint-Siège et
les Tonga devraient contribuer aux dépenses pour les années 1970 et 1973 sont
fondées sur les dispositions du paragraphe 9 de la résolution 876 B (IX) de
l'Assemblée générale, en date du 4 décembre 1954, qui prévoit, au sujet des pays
remplissant les conditions requises pour devenir membres des commissions régionales,
que si l'un de ces pays devient membre d'une commission au cours de l'année
"il sera appelé à verser, à compter du trimestre où il prend la qualité de membre,
une contribution calculée conformément au barème .•• " .

23. Pour formuler ses recommandations quant aux quotes-parts des Etats non
membres, le Comité a fait ses calculs en se fondant sur les données statistiques
relatives aux mêmes périodes de base que celles qu'il a utilisées pour calculer
la quote-part des Etats Membres et en appliquant les mêmes principes. Confor
mément à la procédure établie par l'Assemblée générale, les quotes-parts des Etats
non membres doivent faire l'objet de consultations avec les gouvernements
intéressés.

1/ Ibid", vingt-neuvième sess~on, SUPElément No Il (A/96ll), par. 31.
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VI. BAREMES DES CONTRIBUTIONS DES INSTITUTIONS SPECIALISEES

24. A la vingt-neuvième session de l'Assemblée générale, la Cinquième Commission
a consigné les observations suivantes dans son rapport sur le barème des
quotes-parts :

"Evoquant les barèmes des quotes-parts appliqués par les institutions
specialisées, un représentant a rappelé que, par sa résolution 311 B (IV) en
date du 24 novembre 1949, l'Assemblée genérale avait autorisé le Comité des
contributions à faire des recommandations ou à donner des avis au sujet du
barème des contributions à toute institution spécialisée qui lui en ferait
la demande. Dans le cas des institutions dont le barème reposait sur les
mêmes principes que ceux appliques par l'ONU, le Comité des contributions
devait donc se tenir prêt à donner des avis consultatifs. Il espérait en
conséquence que le Comité voudrait bien reconsidérer sa position à sa
trente-cinquième session. Uneautre représentant s'est associé à ces vues
et a prié le Comité de faire figurer dans son rapport des observations sur
la mesure dans laquelle les institutions spécialisées avaient entrepris
d'harmoniser leurs baTèmes avec celui de l'Organisation des Nations Unies,
comme l'Assemblée générale l' avait demandé. Ii 8/

25. A propos de la deuxième phrase du paragraphe cité ci-dessus, le Comité a
rappelé que, dans son rapport à l'Assemblée générele à sa cinquième session, il
avait conclu que, lorsqu'il faisait des recommandations ou qu'il donnait des
avis, le Comite ne pouvait pas, même indirectement, assumer la responsabilité
du barème des contributions des institutions spécialisées; il ne pouvait pas non
plus essayer d'appliquer, pour le compte d'une institution spécialisée, des
principes qui n'étaient pas semblables à ceux sur lesquels reposaient les contri
butions des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. Le Comité avait
toutefois autorisé le Secrétariat à fournir aux institutions spécialisées qui en
feraient la demande les renseignements statistiques de base qu'il utilisait pour
établir le barème des quotes-parts des Etats Membres de l'ONU, y compris les
données dont il disposait sur les pays qui etaient membres d'institutions spécia
lisees mais n'etaient pas membres de l'Organisation des Nations Unies. Il avait
egalement accepté d'indiquer le pourcentage de contribution théorique - obtenu
à ses sessions ordinaires - que ces Etats devraient verser aux institutions qui
fixaient les contributions de leurs membres selon des principes semblables à
ceux sur lesquels reposaient les contributions des membres de l'Crganisaticn
des Nations Unies 2/.

26. Après avoir réexaminé les avis qu'il avait donnés aux institutions sur leur
demande, le Comité a décidé qu'il n'était pas en mesure de revenir sur la
conclusion à laquelle il avait abouti en la matière. Reconnaissant, toutefois,
que les dates auxquelles les Etats demandent à devenir membres des institutions
spécialisees ainsi que les dates de réunions des organes directeurs des institutions
ne sont pas du tout les mêmes que pour l'Organisation des Nations Unies, le
Comité a autorisé le Secretariat à fournir aux institutions, entre les sessions

8/ Ibid., vingt-neuvième session, Annexes, point 79 de l'ordre du jour,
document A/9850, par. 16.

2/ Ibid., cinquième seSSlon, Supplément No 13 (A/1330), par. 22 à 26.
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1 du Comité, les "pourcentages de contribution théoriques" que les Etats Membres
de l'Orgrolisation des Nations Unies et les Etats non membres devraient payer
lorsque ces pourcentages étaient manifestement leE plus bas du barème des
quotes-parts de l'ONU. Dans tous les autres cas, le Secrétariat était autorisé à
fournir les données statistiques de base disponibles en attendant que le Comité
analyse ces statistiques.

27. A sa presente session, le Comité a examiné les demandes de renseignements
émanant de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(FAO), de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et
la culture (UNESCO), de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et de l'Agence
internationale de l'énergie atomique (AlEA), et a autorisé l'envoi des rensei
gnements demandés.

28. D'autre part, en ce qui concerne la question de saVOlr dans quelle mesure
les institutions spécialisées avaient entrepris d'harmoniser leurs barèmes avec
celui de l'Organisation des Nations Unies, le Comité a estimé qu'il devait, tout
d'abord, appeler l'attention sur le fait que, dans se~ résolutions 2190 A (XXI) du
15 décembre 1966 et 2474 A (XXIII) du 21 décembre 1968, l'Assemblée générale avait
prié le Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires de
faire rapport périodiquement à l'Assemblée générale sur cette question.

29. Toutefois, pour donner suite à la demande formulée à la Cinquième Commission,
le Comité des contributions a examiné de façon détaillée les méthodes qUG les
institutions spécialisées et l'AlEA suivent pour établir leurs barèmes, y compris
la mesure dans laquelle elles ont entrepris d'harmoniser ces barèmes avec celui
de l'Organisation des Nations Unies. Les conclusions du Comité sont résumées 
ci-après.

Organisation internationale du Travail

30. Le présent barème des quotes-parts est celui que l'OIT a "hérité" de la
Société des Nations, lorsqu'elle est devenue entièrement responsable de ses
affaires financières. Jusqu'en 1968, l'OIT n'a pas fait grand chose pour harmoniser
ce barème avec celui de l'Organisation des Nations Unies. Après l'adoption de
la résolution 2190 (XXI) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1966,
une évolution progressive a été amorcée en vue d'harmoniser le barème des
quotes-parts de l'OIT avec celui de l'ONU en huit étapes, chaque étape corres
pondant à une année. Lorsque la quote-part minimum a été ramenée à 0,02 p. 100
à l'Organisation des Nations Unies (elle est actuellement de 0,04 p. 100 à l'OIT),
deux étapes supplementaires ont été prévues. Le Conseil d'administration de
l'OIT a approuvé une recommandation de son comité de répartition des contributions
tendant à ce que la Conférence approuve pour les années 1976 et 1977 le barème
des quotes-parts de l'OIT résultant des changements opérés au cours de ces
étapes lorsqu'elle adopterait le programme et budget pour l'exercice biennal
1976-1977. Avec l'adoption de ce barème, le barème de l'OIT sera complètement
harmonisé avec celui de l'Organisation des Nations Unies en 1977.

- Il -
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Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture

31. Le barème de la FAO est établi tous les deux ans, le plus récent portant
sur les années 1974/1975 (il est calculé sur la base du barème de l'ONU pour 1974,
1975 et 1976). Le présent barème est directement dérivé de celui de l'Organisation
des Nations Unies, la quote-part minimum et la quote-part maximum du
barème de la FAO étant les mêmes que dans le barème de l'ONU. Les seules modi
fications qui sont apportées sont d'ordre mathématique et dont dues à la compo
sition différente des deux organisations.

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture

32. Le barème des quotes-parts de l'UNESCO, qui est établi pour une période de
deux ans (le présent barème portant sur les années 1975 et 1976), est aussi
dérivé directement de celui de l'Organisation des Nations Unies. Ainsi, par sa
résolution 21.11 du 19 novembre 1974,qu'elle a adoptée à sa dix-huitième session,
la Conférence générale dé l'UNESCO a décidé que le barème des quotes-parts des
Etats membres de l'UNESCO serait calculé sur la base du barème des quotes-parts
adopté par l'Assemblée générale des Nations Unies à sa vingt-huitième session
pour 1974, 1975 et 1976, les mêmes taux maximum et minimum étant retenus et
tous les autres taux étant ajustés de façon à tenir compte de la différence de
composition entre l'UNESCO et l'Organisation des Nations Unies.

Organisation mondiale de la santé

33. Le barème des quotes-parts de l'OMS est établi chaque année sur la base du
plus récent barème des quotes-parts de l'Organisation des Nations Unies. Les
différences qui subsistent enc~e le barème de l'OMS pour 1975 et celui de
l'Organisation des Nations Unies pour 1974, 1975 et 1976 s'expliquent par a) la
différence de composition ent;I'E:: les deux organisations; b)le fait que l'OMS:.ne
dispose pas, comme l'Organisation des Nations Unies, d'une marge suffisante,
provenant des quotes-parts des nouveaux Etats Membres et des 8.ugmentations
triennales normales, pour pouvoir ranener la éontribution la plus élevée à moins
de 25,64 p. 100; et c) l'application du principe de la contribution maximum par
habitant au barème des quotes-pa.rts de l'OMS, principe à l'application duquel
certains membres de l'ONU ont :renoncé lors de l'établissement du présent barème.
L'harmonisation la plus complète possible du barème des quotes-parts de l'OMS
avec celui de l'Organisation des Nations Unies sera réalisée en 1978 si l'Assemblée
mondiale de la santé décide d'abolir le principe de la contribution maximum par
habitant, conformément à la résolution 3228 (XXIX) de l'Assemblée générale en
'date du 12 novembre 1974.

Organisation de l'aviation civile internationale

34. Si 1. 'OACI suit les principes et procédures appliques par 1 'Or3anîsation des
Nations Unies pour déterminer la capacité de paiement des Etats contractants,
en fonction du revenu national et compte tenu du revenu par habitant, elle prend

- 12 -
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aussi en considération leur intérêt pour l'aviation civile et leur importance
dans ce domaine. Pour l'établissement du barème des quotes-parts, l'Assemblée
de l'OACr a pris, entre autres, les décisions suivantes: la capacité de
paiement comptera pour 75 p. 100 et l'intérêt de chaque Etat pour l'aviation
civile et son importance dans ce domaine pour 25 p. 100; la formule de dégrèvement
que l'Organisation des Nations Unies utilise pour les Etats dont le revenu par
habitant est faible sera également adoptée par l'OACr; par principe, la contribution
la plus élevée ne dépassera pas 25 p. 100; la contribution minimum sera de
0,06 p. 100; le principe de la contribution maximum par habitant sera appliqué avec
discernement; l'augmentation d'une année à l'autre de la contribution d'un Etat
exprimée en pourcentage du total de ladite contribution, ne dépassera pas le
plus éleve des deux taux suivants ; la p. 100 de la contribution versée par cet
Etat l'annee precedente ou 0,07 p. 100 du total de la contribution.

35. Le barème des quotes-parts de l' OACr est fixe pour une nouvelle periode de
trois ans à chaque session ordinaire de son assemblee, le plus récent datant
d'octobre 1974 et portant sur les annees 1975, 1976 et 1977. Compte tenu des
limites imposées à l'augmentation en pourcentage de la contribution d'un Etat
d'une année à l'autre, les barèmes annuels successifs de l'OACr ne sont pas
identiques.

Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime

36. Chaque membre de l' OMCr est tenu de verser une contribution de base (qui
est déterminée par le pourcentage de sa contribution au budget de l'Organisation
des Nations Unies pour l'année considérée) et une contribution supplémentaire
(qui est déterminee par son tonnage brut enregistré dans la plus récente
édition du Lloyd Register of Shipping, sur la base d'une part par millier de
tonnes). En ce qui concerne la contribution de b~se, les Etats membres dont la
quote-part est inférieure à 2 p. 100 dans le barème de l'ONU sont ~enus dé verser
2 000 dollars pour contribuer aux dépenses annuelles de l'OMCr, ceux dont la
quote-part est de 2 p. 100 ou plus mais inférieure à la p. 100 sont tenus de
verser 4 000 dollars et ceux dont la quote-part est de la p. 100 ou plus sont
tenus de verser la 000 dollars. Le barème des quotes-parts de l'OMCl pour les
contributions de base est établi pour une période de trois ans. Les contributions'
supplémentaires changent chaque année •

Agence internationale de l'énergie atomique

37. Le barème des quotes-parts de l'AlEA, qui est établi chaque année, a toujours
été fondé sur le barème des quotes-parts de l'ONU approuvé pour l'année civile
précédente, avec des ajustements visant uniquement à tenir compte de la compo
sition differente des deux organisations. En 1971, toutefois, la Conférence
genérale de l'ArEA a complété les principes utilisés initialement pour calculer
les contributions des Etats membres au budget ordinaire de l'AlEA afin de
décharger certains Etats membres en voie de développement d'une partie des
dépenses qu'entraîne l'application des garanties prevues en vertu du Traité sur
la non-prolifération des armes nucléaires. En conséquence, les dépenses inscrites

~i
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au budget ordinaire de l'AlEA (ainsi que les avances au Fonds de roulement) qui
ne concernent pas l'application des garanties sont depuis lors réparties selon
un "taux de base" dérivé du barème des quotes-parts de l'Organisation des
Nations Unies, alors que les dépenses qu'entraîne l'application des garanties
sont réparties entre les Etats membres de l'AlEA qui bénéficient d'un dégrè
vement à cet égard et ceux qui paient plus que leur quote-part des dépenses
relatives à l'application des garanties. Les ~tats qui sont déchargés d'une
partie desdites dépenses sont ceux dont le produit national net par habitant
est inférieur à un tiers du produit national net moyen par habitant des dix
membres de l'Agence ayant le produit national net par habitant le plus élevé.

38. On trouvera en annexe au présent rapport un tableau indiquant le present
barème des quotes-parts de l'Organisation des Nations Unies ainsi que ceux de
1IOIT, de la FAO, de l'UNESCO, de l'OMS, de l'OACI, de l'OMCI et de l'AlEA,
institutions qui appliquent un barème dérivé directement de celui de l'ONU (OIT,
FAO, UNESCO et OMS) ou qui, sous réserve de considerations particulières,
appliquent un barème fondé en grande partie sur celui de l'ONU (OACI, OMCI et
AlEA) •

39. Les barèmes des quotes-parts des autres institutions (Union poste uni~

verselle, Union internationale des télécommunications, Organisation météorologique
mondiale et Organisation mondiale de la propriété intellectuelle) ne peuvent
être comparés à celui de l'·"rganisation des Nations Unies car ils sont établis
conformément à un système de contributions par "classe'l ou "unité". Toutefois,
dans le cas de l'OMM, le Congrès météorologique mondial, à sa quatrième session,
en 1963, a décidé par sa résolution 43 (Cg-IV) qu'à partir du 1er janvier 1964
les contributions proportionnelles des membres de l'OMM seraient fixées en
combinant le barème d'unités de contribution et un barème d'unités fondé sur
le barème des quotes-parts de ] 'Organisation des Nations Unies, modifié de
manière à tenir compte de la différence qui existe entre les deux organisations du
point de vue de leur compositicn.
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, -l CAPACITE DE PAIE;:E:JT

A. Variations des prix et des taux de change

40. Pour établir les barèmes des quotes-parts précedents~ le Comité a utilisé les
statistiques du revenu national exprimées en ~rix courants, mais il a tenu compte
des variations des prix chaque fois qu'il est apparu qu'elles influaient exces
sivement sur le taux des contributions. Comme tous les revenus nationaux sont
exprimés, aux fins du calcul des quotes-parts, en dollars des Etats-Unis, le rapport
entre les quotes-parts statistiques de tels ou tels pays peut changer tant du fait
de variations relatives du revenu nati'lnal réel que du fait de variations relatives
de l'élément prix du revenu national. L'élément prix se compose lui-même de deux
facteurs : les prix intérieurs et le taux de change par rapport au dollar des
Etats-Unis 10/.

41. A sa presente session, pour preparer la révision générale du barème à laquelle
il procedera en 1976, le Comité a consulté de nouveaux documents établis par le
Secrétariat, qui étaient plus complets que les études précedentes qu'il avait
examinées sur cette question. Ne disposant pas de donnees sûres pour 1974, le
Comite a été contraint de se borner à comparer les revenus nationaux moyens pour
1972-1973 et les revenus nationaux moyens pour 1969-1971, les chiffres de cette
dernière période ayant servi de base pour établir le present barème des quotes-parts.

42. Le Comité a examine les variations en pourcentage de la valeur en dollars, des
quantites produites et des indices implicites des prix en dol}.ars en ce qui concerne
l~s revenus nationaux des Etats Membres entre les chiffres moyens pour 1969-1971 et
pour 1972-1973. Il a egalement examine les statistiques des variations des prix
sur le marche interieur, la mesure dans laquelle la dépréciation ou l'appréciation
de la monnaie a influencé sur l'élément prix en dollars de la base statistique .
utilisee pour calculer les quotes-parts, ainsi que le pourcentage de depreciation ou
d'appreciation de chaque monnaie par rapport au dollar des Etats-Unis.

43. Le Comite a note les changements sans precedent qui sont intervenus dans
l'economie mondiale depuis 1969-1971, periode depuis laquelle il y a eu une nouvelle
devaluation du dollar des Etats-Unis, des fluctuations monetaires frequentes et de
grande ampleur, des taux eleves d'inflation dans un certain nombre d'Etats Membres
versant des contributions importantes et des variations considérables du prix d'un
certain nombre de produits primaires. Le Comité a conclu que les statistiques dont
il disposait étaient insuffisantes à ce stade, et il a décide d'examiner la question
à fond à sa prochaine session.

44. A cet egard, le Comite a rappele que, dans son rapport à l'Assemblee génerale
à sa vingt-neuvième session, il avait appelé l'attention sur les modifications d'une
ampleur exceptionnelle intervenues dans l'economie mondiale au point que l'appli
cation du principe de la capacité de paiement entraînerait de fortes augmentations de
certaines quotes-parts dans le prochain barème, en depit de la pratique du Comite
qui consiste à attenuer les ecarts excessifs entre deux barèmes 11/. Le Comite ne
voit pas de raison de modifier cette opinion à la présente session, compte tenu en
particulier des changements radicaux qui ont continue de se produire dans l'êconomie
mondiale.

10/ L'analyse precedente effectuee par le Comite figure dans son rapport à
l'Assemblee genérale à sa vingt-huitième session /Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt-huitième session, Supplement No Il (A/9011 et Corr.ll/.

11/ Documents officiels de l'Assemblée genérale, vingt-huitième session,
Suppl§llent Ho Il (A/9611), par. 15 et 16.
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B. Formule de dégrèvement pour les Etats dont
le revenu par habitant est faible

45. A la vingt-neuvième session de l'Assemblée générale, la Cinquième Commission
a consigné les observations suivantes dans son rapport sur le barème des
quotes-parts :

f-

47.
d'ét
de l
de f

"A propos des incidences de l'évolution de la situation économique et des
pressions inflationnistes sur les futurs barèmes des quotes-parts, un certain
nombre de représentants ont convenu que le Comité des contributions devrait
entreprendre de réviser la formule utilisée pour accorder des dégrèvements aux

~ Et~ts dont le revenu par habitant est faible. On a fait observer que les
'~ éléments sur lesquels reposait la formule actuelle s'étaient considérablement
S modifiés depuis l'établissement du barème pour 1974, 1975 et 1976, et que le
W Comité devrait examiner, à l'occasion de sa prochaine révision du barème, la
~.~ possibilité d'utiliser une formule ajustée." 12/

A sa présente session, le Comité a reconnu que, du fait des changements
intervenus dans l'économie mondiale depuis 1971, il y avait lieu de réexaminer cette
formule compte tenu desdits changements. Il a estimé, toutefois, que tant qu'il ne
disposerait de statistiques pour 1974, il n'avait pas de renseignements suffisants
pour pouvoir porter un jugement mûrement réfléchi sur la question. Le Comité
étudiera la question à sa prochaine session, en 1976, dans le cadre de sa révision
générale du barème des quotes-parts.

C. Dette publique extérieure

46. Le Comité a réaffirmé l'importance que revêt pour la capacité de paiement des
Etats Membres leur situation en ce qui concerne la dette publique extérieure.
Le Secrétariat a donc été prié de fournir au Comité à sa session de l'année
prochaine des renseignements à jour sur la dette publique extérieure des Etats
Membres et sur le rapport entre la dette et le compte "paiements courants" de la
balance des paiements d'une part et les réserves internationales des Etats Membres
d'autre part.

12/ Ibid., vingt-neuvième session, Annexes, point 79 de l'ordre du JOur,
document A/9850, par. 14.
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VIII. RECOUVREMENT DES CONTRIBUTIONS

47. Aux termes de son mandat, le Comité des contributions est notamment chargé
d'étudier les mesures à prendre en ce qui concerne l'application de l'Article 19
de la Charte relatif au paiement de leurs contributions par les Etats Membres, et
de faire rapport à ce suje~ à l'Assemblée générale.

48. Le Comité a pris acte d'un rapport du Secrétaire général qui indiquait qu'à la
fin de sa session, six Etats Membres, à savoir la Bolivie, Haïti, le Nicaragua, le
Paraguay, la République Dominicaine et le Tchad, étaient en retard dans le paiement
de leurs contributions au budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, au
sens de l'Article 19 de la Charte. Le Comité a décidé d'autoriser son Président à
faire paraître à ce sujet un additif au présent rapport, si cela était nécessaire.

49. Par sa résolution 3062 (XXVIII), l'Assemblée générale a autorisé le Secrétaire
général à accepter, à sa discrétion et après avoir consulté le Président du Comité
des contributions, qu'une partie des contributions des Etats Membres pour les
années 1974, 1975 et 1976 soit versée dans des ~onnaies autres que le dollar des
Etats-Unis. A sa présente session, le Comité des contributions a examiné un
rapport du Secrétaire général sur les dispositions prises pour permettre à des
Etats Membres de verser leurs contributions pour 1975 en monnaies autres que le
dollar des Etats-Unis. Il ressort de ce rapport que 10 Etats Membres ont choisi
de verser l'équivalent de 16,7 millions de dollars dans sept des 19 monnaies autres
que le dollar des Etats-Unis qui sont acceptables pour l'Organisation. Le Comité
a noté en outre que, conformément à la recommandation de la Cinquième Commission,
le Secrétaire général avait continué à donner la priorité absolue à chaque Etat
Membre pour les versements effectués dans sa propre monnaie.

50. Lorsqu'il a étudié la question du recouvrement des contributions, le Comité
a appris que l'Organisation se heurtait toujours à de graves problèmes de liquidités,
surtout dans les premiers mois de l'année. Il tient donc à recommander de nouveau
que les Etats Membres fassent le nécessaire pour verser les contributions mises en
recouvrement auprès d'eux, y compris les arriérés, le plus tôt possible.
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IX. AUTRES QUESTIONS EXAMINEES PAR LE COMITE

A. Etats demandés par la Cinguième Commission

51. Conformément au voeu exprimé par la Cinquième Commission, le Comité des
contributions a fait le nécessaire pour qu'un état des contributions mises en
recouvrement et des contributions volontaires versées par les Etats Membres et
les Etats non membres pour chacune des années 1973 et 1974 soit publié dans un
additif au présent rapport.

B. Date de la prochaine session du Comité

52. Le Comité a décidé que sa prochaine session s'ouvrirait le 18 mai 1976.
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X. RECOMMANDATIONS DU COMITE DES CONTRIBUTIONS

53. Le Comité des contributions recommande à l'Assemblée générale d'adopter les
projets de résolutions ci-après :

Barème des quotes-parts pour la répartition des dépenses
de l'Organisation des Nations Unies

A

Décide ce qui suit :

L'Assemblée générale

a) Les quotes-parts des Etats ci-après, qu~ ont été admis à l'Organisation
des Nations Unies le 17 septembre 1974, seront le~ suivantes :

Pourcentages

0,08
0,02
0,02

Bangladesh .
Gr~nade •••.••• 0 •••••••••••• , ••••••• a ••

Guinée-Bissau o ••••••••••••••••••••••••

Etats Membres

Pour 1976, ces quotes-parts viendront s'ajouter au barême des quotes-parts établi
à l'alinéa a) de la résolution 3062 (XXVIII) de l'Assemblée générale en date du
9 novembre 1973;

b) Pour 1974, le Bangladesh, la Grenade et la Guinée-Bissau verseront
chacun le neuvième de la quote-part de 0,08, 0,02 et 0,02 p. 100 qui leur est
respectivement attribuée, et il sera tenu compte de ces contributions en tant que
recettes accessoires aux fins de l'article 5.2 c) du Règlement financier de
l'Organisation des Nations Unies; :

1

c) Pour 1975, le Bangladesh, la Grenade et la Guinée-Bissau verseront chacun
une contribution correspondant à leurs quotes-parts respectives de 0,08, 0,02 et
0,02 p. 100, et il sera tenu compte également de ces contributions en tant que
recettes accessoires aux fins de l'article 5.2 c) du Règlement financier de
l'Organisation des Nations Unies;

d) Les quotes-parts des trois nouveaux Etats Memb~es pour 1974 et 1975
seront appliquées aux mêmes montants à recouvrer que ceux auxquels s'appliquera
la quote-part des autres Etats Membres, si ce n'est que, dans le cas des crédits
ouverts par les résolutions 3101 (XXVIII) et 3211 B (XXIX) de l'Assemblée générale,
en date du Il décembre 1973 et du 29 novembre 1974, pour le financement de la Force
d'urgence des ~ations Unies, y compris la Force des Nations Unies chargée
d'observer le dégagement, les contributions desdits Etats (déterminées selon le
groupe de pays dans lequel l'Assemblée générale rangera le Bangladesh, la Grenade
et la Guinée-Bissau) seront calculées en proportion par rapport à l'année civile;

e) Les avances que le Bangladesh, la Grenade et la Guinée-Bissau sont tenus
de verser au Fonds de roulement en application de l'article 5.8 du Règlement
financier de l'Organisation des Nations Unies s'élèveront, pour chacun d'eux, à
un montant correspondant à la somme obte~ue par l'application des pourcentages de
0,08, 0,02 et 0,02 p. 100, selon le cas, au montant autorisé du Fonds, ces avances

".'" • -, "".-,,,.. • -''0 :~_""_'_'"'~".'"",_~,__ ...,~." __,~",,, _.

-- __'. ,.' ,', •• -~!".'_','-; ~":'~';.-~',-,-- "_._.~__,--,. ...;_:-'::.c-,,~':i_::.';..~,';:',':.;::0::~~2_:"":':
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-, 1
1

J

venant s'ajouter au montant du Fonds en attendant que les quotes-parts des nouveaux
Etats Membres soient incluses dans un barême de 100 p. 100;

f) Sous réserve de l'article 160 du Règlement intérieur de l'Assemblée
générale et nonobstant les dispositions des résolutions 2291 (XXII), 2654 (XXV)
et 3062 (XXVIII) de l'Assemblée générale, en date du 8 décembre 1967, du
4 décembre 1970 et du 9 décembre 1973 respectivement, les Etats qui ne sont pas
membres de l'Organisation des Nations Unies mais qui participent à certaines de
ses activités seront appelés à contribuer aux dépenses qu'entraînent ces activités,
selon les modalités suivantes

B

L'Assemblée générale,

iv) Les Tonga, qui participent aux activités de l'Organisation déS
Nations Unies relatives au contrôle international des stupéfiants depuis le
5 octobre 1973, contribueront aux dépenses qu'entraînent ces activités à un
taux représentant un quart de 0,04 p. 100 pour l'année 1973 et au taux de
0,02 p. 100 pour les années 1974, 1975 et 1976.

i

1
1

1
!

1
:1

Le Bangladesh, qui a participé aux activités de la Commission éco
et sociale pour l'Asie et le Pacifique, de la Conférence des
Unies sur le commerce et le développement et de l'Organisation des
Unies pour le développement industriel avant d'être admis à l'Organi
contribuera aux dépenses qu'entraînent lesdites activités pour
1974 à un taux représentant huit neuvièmes de 0,10 p. 100;

i)
nomique
Nations
Nations
sation,
l'année

ii) La Guinée-Bissau, qui a participé aux activités de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement à partir du 21 mars 1974,
avant d'être admise à l'Organisation, contribuera aux dépenses de la
Conférence pour l'année 1974 à un taux représentant huit neuvièmes de
0,02 p. 100;

iii) Le Saint-Siège, qui a participé aux activités de l'Organisation des
Nations Unies relatives au contrôle international des stupéfiants à partir du
1er octobre 1970, contribuera aux dépenses qu'entraînent ces activités à un
taux représentant un quart de 0,04 p. 100 pour l'année 1970, au taux de
0,04 p. 100 pour les années 1971, 1972 et 1973 et au taux de 0,02 p •. 100 pour
les années 1974, 1975 et 1976;

. Ayant examiné le rapport du Comité des contributions sur sa trente-cinquième
session 13/, dans lequel le Comité a appelé l'attention sur le manque d'uniformité
des pratiques et procédures relatives aux obligations financières des Etats non
membres de l'Organisation des Nations Unies qui participent à des activités de
l'Organisation 14/,

13/ Ibid., trentième session, Supplément No Il (A/IOOIl).

14/ Ibid., par. 17.

J•..
. ..
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ux

'4,

1. Recommande que, lors de la rédaction de traités des Nations Unies qui
entraînent l'inscription de dépenses supplémentaires au budget ordinaire de
l'Organisation, la Conference ou autre organe de rédaction envisage d'inclure un
article imposant aux Etats non membres de l'Organisation l'obligation de contribuer
auxdites dépenses s'ils deviennent parties aux traités;

2. Décide de modifier comme suit l'ar"icle 5.9 du Règlement financier de
l'Organisation des Nations Unies :

Contributions d'Etats non membres

Article 5.9 : Les EtL.ts non membres de l'Organisation qui deviennent
parties au Statut de la Cour internationale de Justice ou membres d'organes
chargés de l'application de traités et financés au moyen de crédits ouverts
par l'Organisation contribuent, selon un barème arrêté par l'Assemblée
générale, aux dépenses de la Cour ou de ces organes. Les Etats non membres
de l'Organisation qui participent aux activités d'organes ou à des conférences
financés au moyen de crédits ouverts par l'Organisation contribuent, selon un
barème arrêté par l'Assemblée générale, aux dépenses de ces organes ou
conférences, à moins que l'Assemblée ne décide d'exempter l'un quelconque de
ces Etats de l'obligation de contribuer auxdites dépenses. Ces contributions
sont comptabilisées comme recettes accessoires.
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(Notes du tableau)

al Un tiret (-) en regard du nom d'un membre indique que ce dernier
n'est-pas membre de l'organisation en question ou que sa quote-part n'a pas été
déterminee.

bl Les quotes-parts sont exprimées en dollars. Les pourcentages calculés
jusqu'à la deuxième décimale n'ont qu'une valeur indicative.
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